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Montréal, le 18 juin  2003
Par télécopieur

À :

Tous les intervenants
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
Le 18 juin 2003, le Distributeur a soumis à la Régie sa proposition sur le contenu de la Phase 2 du dossier ci-haut mentionné suite à la décision D-2003-93.
La Régie donne aux intervenants jusqu’au 26 juin 2003 à 12 h 00 pour faire connaître leur position quant à cette proposition du Distributeur et ce qui, à leur avis, devrait faire l’objet de la Phase 2 du présent dossier.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/llh
